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Statuts (formule courte)
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STATUTS
ARTICLE
FORME
Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement, une société anonyme, régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts.
ARTICLE
OBJET
La Société a pour objet :
[2],
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités.
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe.
ARTICLE
DENOMINATION
La dénomination de la Société est : [ ].
ARTICLE
SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : [ ], [ ] [ ].

Le Lieu d’exploitation au …………….
Il peut être transféré en tout autre endroit dans la province du siège social précité à l’alinéa précédent par une simple décision du Conseil d'Administration, sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, et partout ailleurs sur le territoire de la République de Madagascar en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en vigueur.
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'Administration, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence.
ARTICLE
DUREE
La durée de la Société est fixée à [7] années à compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.
ARTICLE
APPORTS
Si "Apports en numéraire exclusivement." est vrai

Et "Libération intégrale des actions de numéraire." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Lors de la constitution, il est fait apport d'une somme en numéraire de [8] ([9] ARIARY), correspondant à [10] actions de [11] ARIARY ([ ] AR) de nominal chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du [13] par [14], dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des souscripteurs avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées.
La somme totale versée par les actionnaires, soit [15] FMG, a été régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque.
Si "Apports en numéraire exclusivement." est vrai

Et "Libération intégrale des actions de numéraire." n'est pas vrai

conserver le paragraphe suivant.

Lors de la constitution, il est fait apport d'une somme en numéraire de [8] ARIARY ([9] Ar), correspondant à [10] actions de [11] ARIARY ([ ] Ar) de nominal chacune, souscrites en totalité et libérées [16], ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du [13] par [14], dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des souscripteurs avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées.
La somme totale versée par les actionnaires, soit [15] ARIARY, a été régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque.
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

Conserver le paragraphe suivant.

Les soussignés apportent à la Société :
1 - Apports en numéraire
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

Et "Libération intégrale des actions de numéraire." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Une somme en numéraire de [8] ARIARY ([9] Ar), correspondant à [10] actions de numéraire, d'une valeur nominale de [11] ARIARY ([ ] Ar) chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du [13] par [14], dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des souscripteurs avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées.
La somme totale versée par les actionnaires, soit [15] FMG, a été régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque.
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

Et "Libération intégrale des actions de numéraire." n'est pas vrai

conserver le paragraphe suivant.

Une somme en numéraire de [8] ARIARY ([9] Ar), correspondant à [10] actions de numéraire, d'une valeur nominale de [11] ARIARY ([ ] Ar) chacune, souscrites en totalité et libérées [16], ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du [13] par [14], dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des souscripteurs avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées.
La somme totale versée par les actionnaires, soit [15] ARIARY, a été régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque.
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

2 - Apports en nature
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

Et "Apport d'un fonds de commerce." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

[17] [18] apporte à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit :
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

Et "Apport d'un fonds de commerce." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

l'ensemble des éléments incorporels et corporels d'un fonds de commerce de [19] exploité à [20], ainsi qu'il résulte du contrat d'apport en date du [21], annexé aux présentes,
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

Et "Apport d'un fonds de commerce." n'est pas vrai

conserver le paragraphe suivant.

[22]
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

L'évaluation des biens désignés ci-dessus a été faite au vu d'un rapport établi le [23] par [24], commissaire aux apports désigné dans les conditions légales, rapport déposé à l'adresse du siège social trois jours au moins avant la signature des statuts et dont un exemplaire demeurera annexé à chacun des originaux des présentes.
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

En rémunération de l'apport désigné ci-dessus et évalué à la somme totale de [25] ARIARY ([26] Ar), [27] reçoit [28] actions d'apport de [11] ARIARY ([ ] Ar) chacune, entièrement libérées.
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

3 - Total des apports :
Si "Apports en numéraire et en nature." est vrai

conserver le paragraphe suivant.
Les apports en numéraire s'élèvent à    
[9] ARIARY

Les apports en nature s'élèvent à       
[26] ARIARY

Le montant total des apports s'élève à  
[29] ARIARY
ARTICLE [30] - CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à [31] ARIARY ([ ] Ar).
Si "Mention de la proportion de capital libéré dans l'article sur le capital." n'est pas vrai 

conserver le paragraphe suivant.

Il est divisé en [ ] actions de [ ] ARIARY chacune, de même catégorie.
Si "Mention de la proportion de capital libéré dans l'article sur le capital." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Il est divisé en [ ] actions de [ ] FMG chacune, de même catégorie, libérées [16] de leur valeur nominale.
ARTICLE
MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL
Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en vigueur.
ARTICLE
LIBERATION DES ACTIONS
Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, de la moitié au moins de leur valeur nominale.
Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d'Administration, dans le délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce qui concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital.
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque actionnaire.
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi.
ARTICLE
FORME DES ACTIONS
Les actions sont nominatives.
Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l'actionnaire dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.
ARTICLE
TRANSMISSION DES ACTIONS
1 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci.
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation.
2 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur les registres que la Société tient à cet effet au siège social.
La cession des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un ordre de mouvement signé du cédant ou de son mandataire et du cessionnaire si les actions ne sont pas entièrement libérées. L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements".
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" n'est pas vrai

conserver le paragraphe suivant.

3 - Les actions sont librement cessibles, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

3- Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant ou au profit d'une personne nommée administrateur, la cession d'actions à un tiers non actionnaire à quelque titre que ce soit est soumise à l'agrément de la Société dans les conditions décrites ci-après.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Le cédant doit adresser à la Société par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une demande d'agrément indiquant les noms, prénoms et adresse du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisagée et le prix offert. Elle doit être accompagnée d'une attestation d'inscription en compte des actions dont la cession est projetée.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

Et "Agrément à la majorité des 2/3 des administrateurs présents ou représ." est vrai

Et "Le cédant administrateur prend part au vote." n'est pas vrai

conserver le paragraphe suivant.

La décision est prise par le Conseil d'Administration et n'est pas motivée. La décision d'acceptation est prise à la majorité des deux tiers des administrateurs présents ou représentés, le cédant s'il est administrateur ne prenant pas part au vote.
Si "Agrément à la majorité des 2/3 des administrateurs présents ou représentés" est vrai

Et "Le cédant administrateur prend part au vote." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

La décision est prise par le Conseil d'Administration et n'est pas motivée. La décision d'acceptation est prise à la majorité des deux tiers des administrateurs présents ou représentés, le cédant s'il est administrateur prenant part au vote.
Si "Agrément à la majorité des administrateurs présents ou représentés." est vrai

Et "Le cédant administrateur prend part au vote." n'est pas vrai

conserver le paragraphe suivant.

La décision est prise par le Conseil d'Administration et n'est pas motivée. La décision d'acceptation est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés, le cédant s'il est administrateur ne prenant pas part au vote.
Si "Agrément à la majorité des administrateurs présents ou représentés." est vrai

Et "Le cédant administrateur prend part au vote." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

La décision est prise par le Conseil d'Administration et n'est pas motivée. La décision d'acceptation est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés, le cédant s'il est administrateur prenant part au vote.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Elle est notifiée au cédant par lettre recommandée. A défaut de notification dans les trois mois qui suivent la demande d'agrément, l'agrément est réputé acquis.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

En cas de refus, le cédant dispose de quinze jours pour faire savoir par lettre recommandée à la Société s'il renonce ou non à la cession projetée.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Si le cédant ne renonce pas à la cession, le Conseil d'Administration est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions, soit par un ou plusieurs actionnaires, soit par un ou plusieurs tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la Société, en vue d'une réduction du capital.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Le prix d'achat est fixé d'accord entre les parties. En cas de désaccord, le prix est déterminé par un expert.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Si, à l'expiration du délai de trois mois, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en la forme des référés, sans recours possible, l'actionnaire cédant et le cessionnaire dûment appelés.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés par le Conseil d'Administration est régularisée par un ordre de virement signé du cédant ou, à défaut, du Président du Conseil d'Administration, qui le notifiera au cédant, dans les huit jours de sa date, avec invitation à se présenter au siège social pour recevoir le prix de cession, qui n'est pas productif d'intérêts.
Si "Transfert des actions avec clause d'agrément" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

4 - Les dispositions du présent article sont applicables dans tous les cas de cession à un tiers, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, même aux adjudications publiques en vertu d'une décision de justice ou autrement.
Ces dispositions sont également applicables en cas d'apport en société, d'apport partiel d'actif, de fusion ou de scission. Elles peuvent aussi s'appliquer à la cession des droits d'attribution en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en cas de cession de droits de souscription à une augmentation de capital par voie d'apports en numéraire ou de renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées.
La clause d'agrément, objet du présent article, est applicable à toute cession de valeurs mobilières émises par la Société, donnant vocation ou pouvant donner vocation à recevoir à tout moment ou à terme des actions de la Société.
ARTICLE
DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS
1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts.
2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire.
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'Assemblée Générale.
3 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires.
ARTICLE
CONSEIL D'ADMINISTRATION
La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins et de vingt-quatre membres au plus, sous réserve des autres nombres prévus par la loi.
En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils sont toujours rééligibles.
La durée des fonctions des administrateurs est [34] ; elles prennent fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 
Si "Limite d'âge des administrateurs : dispositions particulières des statuts" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de [35] ans, sa nomination a pour effet de porter à plus [36] des membres du Conseil le nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Lorsque cette limite est dépassée, l'administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d'office à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice au cours duquel le dépassement aura lieu.
Si "Un administrateur doit détenir plusieurs actions" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Chaque administrateur doit être propriétaire de [37] actions.
Si "Un administrateur doit détenir une action (minimum)" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Chaque administrateur doit être propriétaire d'une action.
ARTICLE
ORGANISATION DU CONSEIL
Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de la nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération.
Si "Limite d'âge du P.D.G. fixée par les statuts." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de [38] ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office.
ARTICLE
DELIBERATIONS DU CONSEIL
Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convocation de son Président ou celle du tiers au moins de ses membres, si le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois.
Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement.
La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation.
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont présents. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.
Si "En cas de partage, prépondérance de la voix du président de séance" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante.
Si "En cas de partage, prépondérance de la voix du président de séance" n'est pas vrai

conserver le paragraphe suivant.

En cas de partage, la voix du Président de séance n'est pas prépondérante.
ARTICLE
POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans les limites de l'objet social et des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires.
ARTICLE
DIRECTION GENERALE - DELEGATION DE POUVOIRS
1 - Le Président du Conseil d'Administration assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la Société et la représente dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires ainsi que des pouvoirs qu'elle réserve de façon spéciale au Conseil d'Administration, et dans la limite de l'objet social.
Le Conseil d'Administration peut limiter les pouvoirs du Président, mais cette limitation est inopposable aux tiers.
Le Président a la faculté de substituer partiellement dans ses pouvoirs autant de mandataires qu'il avisera.
2 - Sur proposition du Président, le Conseil d'Administration peut nommer un ou plusieurs directeurs généraux.
Les directeurs généraux sont des personnes physiques ; ils peuvent être choisis parmi les administrateurs ou en dehors d'eux.
Si "Limite d'âge du Directeur Général fixée par les statuts." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est âgé de plus de [39] ans. Si un Directeur Général vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office [40].
En accord avec son Président, le Conseil détermine l'étendue et la durée des pouvoirs délégués au directeur général. La limitation de ces pouvoirs n'est cependant pas opposable aux tiers, à l'égard desquels chaque directeur général dispose des mêmes pouvoirs que le Président.
ARTICLE
CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN ADMINISTRATEUR OU UN DIRECTEUR GENERAL
Toute convention intervenant entre la Société et l'un de ses administrateurs ou directeurs généraux, soit directement, soit indirectement, soit par personne interposée, doit être soumise à l'autorisation préalable du Conseil d'Administration.
Il en est de même pour les conventions entre la Société et une entreprise, si l'un des administrateurs ou directeurs généraux de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du conseil de surveillance ou du directoire de l'entreprise.
Ces conventions sont autorisées dans les conditions prévues par la loi.
ARTICLE
COMMISSAIRES AUX COMPTES
Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires, nommés et exerçant leur mission conformément à la loi.
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou les titulaires pour la même durée.
ARTICLE
ASSEMBLEES GENERALES
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi.
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre.
Les assemblées générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration, soit par les Commissaires aux Comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les conditions prévues par la loi.
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.
La convocation est effectuée quinze jours avant la date de l'assemblée soit par insertion d'un avis dans un journal d'annonces légales du département du lieu du siège social, soit par lettre simple ou recommandée adressée à chaque actionnaire. Dans le premier cas, chacun d'eux doit être également convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et à ses frais, par lettre recommandée.
Si "Aucune restriction d'accès aux assemblées" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations personnellement ou par mandataire, sur simple justification de son identité et quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, dès lors qu'elles ont été libérées des versements exigibles.
Si "Une restriction : minimum d'actions requis" est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations personnellement ou par mandataire, sur simple justification de son identité et si les actions qu'il possède ont été libérées des versements exigibles.
Toutefois, il faut posséder [41] actions au moins pour participer aux Assemblées Générales Ordinaires. Plusieurs actionnaires peuvent se réunir pour atteindre le minimum prévu.
Si "Une restriction : délai d'inscription en compte des actions." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations personnellement ou par mandataire, sur simple justification de son identité et quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, dès lors qu'elles ont été libérées des versements exigibles et que l'actionnaire justifie de leur inscription sur un compte tenu par la Société [42] jours au moins avant la réunion de l'Assemblée.
Si "Deux restrictions : délai d'inscription en compte et minimum d'actions." est vrai

conserver le paragraphe suivant.

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations personnellement ou par mandataire, sur simple justification de son identité et quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, dès lors qu'elles ont été libérées des versements exigibles et que l'actionnaire justifie de leur inscription sur un compte tenu par la Société [42] jours au moins avant la réunion de l'Assemblée.
Toutefois, il faut posséder [41] actions au moins pour participer aux Assemblées Générales Ordinaires. Plusieurs actionnaires peuvent se réunir pour atteindre le minimum prévu.
Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire ; à cet effet, le mandataire doit justifier de son mandat.
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et adressé à la Société selon les conditions fixées par la loi et les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société [43] jours avant la date de l'assemblée pour être pris en compte.
Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société.
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et les règlements.
Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée.
Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'Administration ou, en son absence, par un vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, l'Assemblée désigne elle-même son Président.
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, qui disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix.
Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi.
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires statuant dans les conditions de quorum et de majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement, exercent les pouvoirs qui leur sont attribués par la loi.
ARTICLE
EXERCICE SOCIAL
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le [44] et finit le [45].
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés et se terminera le [46].
ARTICLE
INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date.
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat.
Le Conseil d'Administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement.
ARTICLE
AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES
Si les comptes de l'exercice approuvés par l'Assemblée Générale font apparaître un bénéfice distribuable tel qu'il est défini par la loi, l'Assemblée Générale décide de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer.
Si "Possibilité de paiement de dividende majoré (art.347-2 L.1966)" est vrai conserver le paragraphe suivant.

Une majoration de dividende dans la limite de 10 % peut être attribuée à tout actionnaire qui justifie, à la clôture de l'exercice, d'une inscription nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de mise en paiement du dividende. Son taux est fixé par l'Assemblée Générale Extraordinaire. La même majoration peut être attribuée, dans les mêmes conditions, en cas de distribution d'actions gratuites.
Si "Possibilité de paiement du dividende en actions." est vrai conserver le paragraphe suivant.

L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les conditions légales. 
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.
ARTICLE
TRANSFORMATION DE LA SOCIETE
La Société peut se transformer en société d'une autre forme sous réserve des dispositions légales.
La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes de la Société.
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la modification des statuts des sociétés de cette forme.
ARTICLE
DISSOLUTION - LIQUIDATION
A l'expiration du terme fixé par la Société ou en cas de dissolution anticipée, l'Assemblée Générale règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi.
ARTICLE
CONTESTATIONS
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou les administrateurs, soit entre les actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents.
Statuts
LISTE DES VARIANTES
Apports en numéraire exclusivement.

Apports en numéraire et en nature.

Apport d'un fonds de commerce.

Libération intégrale des actions de numéraire.

Mention de la proportion de capital libéré dans l'article sur le capital.

Transfert des actions avec clause d'agrément

Agrément à la majorité des administrateurs présents ou représentés.

Agrément à la majorité des 2/3 des administrateurs présents ou représ.

Le cédant administrateur prend part au vote.

Limite d'âge des administrateurs : dispositions particulières des statuts

Un administ. doit détenir une action (minimum)

Un administr. doit détenir plusieurs actions

Limite d'âge du P.D.G. fixée par les statuts.

Limite d'âge du Directeur Général fixée par les statuts.

En cas de partage, prépondérance de la voix du prés. de séance (délib.CA)

Aucune restriction d'accès aux assemblées

Une restriction : délai d'inscription en compte des actions.

Une restriction : minimum d'actions requis

Deux restrictions : délai d'inscription en compte et minimum d'actions.

Possibilité de paiement de dividende majoré

Possibilité de paiement du dividende en actions.
LISTE DES QUESTIONS
(2) Objet de la société

(7) Durée de la société (en lettres)

(8) Montant en lettres des apports en numéraire

(9) Montant en chiffres des apports en numéraire

(10) Nombre d'actions de numéraire créées (en chiffres)

(11) Valeur nominale d'une action (en lettres) 20.000 Ar minimum

(13) Date de l'établissement du certificat du dépositaire

(14) Dénomination et adresse de la banque dépos. (éventuell. nom de l'agence)

(15) Somme libérée au moment de la constitution (en chiffres)

(16) Proportion du capital libérée à la constitution (ex : au quart)

(17) Qualité de l'apporteur (ex : Monsieur ou la société)

(18) Prénom et nom ou dénomination de l'apporteur

(19) Nature du fonds de commerce

(20) Adresse du fonds de commerce

(21) Date de signature du contrat d'apport

(22) Description de l'apport en nature

(23) Date de l'établissement du rapport du commissaire aux apports

(24) Identité du commissaire aux apports (Monsieur Prénom NOM)

(25) Montant en lettres de l'apport en nature

(26) Montant en chiffres de l'apport en nature

(27) Identité de l'apporteur en nature (Monsieur Prénom NOM)

(28) Nombre d'actions reçues par l'apporteur en nature (en chiffres)

(29) Montant total des apports en numéraire et en nature (en chiffres)

(30) Numéro de l'article des statuts relatif au capital social

(31) Montant du capital social à la constitution (en lettres)

(34) Durée mandat administrateurs (ex : de six années ou d'une année)

(35) Limite d'âge des administrateurs en lettres

(36) Pourcentage max. d'administr. dépassant la limite d'âge (ex: de la moitié)

(37) Nombre d'actions d'administrateur (en lettres)

(38) Limite d'âge en lettres du P.D.G. (limite légale : soixante-cinq)

(39) Limite d'âge du D.G. en lettres (limite légale : soixante-cinq)

(40) Eventuellement, prise d'effet de la démission (PDG ou DG) si non immédiate

(41) Nombre d'actions obligatoir. détenues pour partic. à AGO

(42) Nombre de jours d'inscript. en compte des actions avant AG

(43) Délai limite de réception pour validité du vote par corresp. (3jours max.)

(44) Date d'ouverture de l'exercice soc. (ex:1er janvier)

(45) Date de clôture de l'exercice soc. (ex:31 décembre)

(46) Date de clôture du premier exercice social (ex : 31 décembre 1987)
Modèle statut SARL
Société à Responsabilité Limitée

 au capital de --------------------------

  Siège social : -------------------------- 

---------------
Entre les soussignés :
· Monsieur------------------ Fonction---------------------, né le ------------------------- à  -------------- , fils(lle) de ---------------- et de  ---------------------, titulaire de la carte d'identité ou passeport n° ----------------- délivré à---------------, de nationalité Malagasy, jouissant sa capacité juridique, marié (e) à Monsieur ou Madame--------------------- sans profession, née le----------------- à ---------------  demeurant à---------------------------------Tél :……………
· A répéter suivant les nombres des actionnaires 
· Ont établi ainsi qu’il suit les statuts d’une société à responsabilité limitée devant exister entre eux :
ARTICLE PREMIER
FORME
Il est formé entre les soussignées, une société à responsabilité limitée qui sera régie par la loi du 30/01/04et par les présents statuts.
ARTICLE DEUX 
OBJET
Cette société a pour objet, 
Ainsi que toutes activités industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières pouvant rattacher directement ou indirectement à son objet social
ARTICLE TROIS 
RAISON SOCIALE
La société a pour dénomination : ------------------------------------------------------------------------
Cette dénomination devra figurer dans tous les actes, factures et autres documents quelconques émanant de la société, précédée ou suivie de la mention en toutes lettres « Société à Responsabilité Limitée » et de l’énonciation du capital social. 
ARTICLE QUATRE
DUREE
La durée de la société est  fixée à ---- années pour compter -------------------------------, sauf le cas de dissolution anticipée de la société prévu aux présents statuts.
ARTICLE CINQ  
SIEGE SOCIAL
Le siège social est fixé à-----------------------------------------, il pourra être transféré par la gérance en tout autre endroit en vertu d’une décision collective des associés.

Et le Lieu d’exploitation se trouve au ………………………………
ARTICLE SIX 
APPORTS
Les soussignées apportent à la société, à savoir :
· Monsieur

En numéraires, la somme de ARIARY                                                       ---------------Ar

· Monsieur  

En numéraires la somme de ARIARY
-------------- Ar

                    TOTAL EGAL AU CAPITAL ENONCE CI APRES
---------------
ARTICLE SEPT  
CAPITAL SOCIAL ET PARTS SOCIALES
Le capital social est fixé à la somme de……………….. ARIARY (EN LETTRE) divisé en ……….- parts…………….Ar chacune qui sont attribuées comme suit 
XXXXXXXXXXX ................…………….……………………………………… XX de parts

XXXXXXXXX                    …..…………………………………………………  XX  de parts

TOTAL DES PARTS……………………….100%

Les soussignées déclarent expressément que ces parts, ont été réparties entre eux dans les proportions qui viennent d’être indiquées correspondant à leurs apports respectifs et qu’elles sont libérées intégralement
ARTICLE HUIT 
AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL
Le capital pourra être augmenté en une ou plusieurs fois par la création de parts nouvelles attribuées en représentation d’apports en nature ou en espèces, par l’incorporation de réserve disponible ou par tout autre moyen, sur la proposition du ou des gérants et en vertu d’une décision des associés prise dans les termes de l’article 20 ci-après. Ces parts doivent être entièrement libérées lors de leur création.
Aucune souscription publique ne peut être ouverte à cet effet. Le montant de l’augmentation de capital ne peut être souscrit par les associés, les tiers étrangers ne seraient admis à participer à cette augmentation de capital qu’en vertu d’une décision des associés prise dans les termes de l’article 20 ci-après.
Le capital peut également être réduit pour quelque cause que ce soit, et de quelque manière que ce soit, notamment au moyen d’un remboursement aux associés, d’un rachat de parts d’une réduction du nombre des parts, le tout dans les limites fixées.

Cette réduction serait lieu sur les propositions de la gérance et en vertu d’une décision des associés prise selon les dispositions de l’article 2 des présents statuts.
ARTICLE NEUF
COMPTE COURANT
Chacun des associés pourra déposer des sommes en compte courant dans la caisse de la société. Ces sommes pourront produire un intérêt ; dont le taux sera fixé par une décision prise par l’assemblée des associés.
ARTICLE DIX 
REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables, nominatifs au porteur ou à ordre.
Le titre de chaque associé résultera seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourraient modifier le capital social, des actes qui constateraient des cessions régulièrement consenties.
Une copie ou un extrait de ces actes pourra être délivré à chaque associé, sur sa demande et ses frais.
ARTICLE ONZE
INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES
Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle.
Les propriétaires indivis sont tenus de désigner l’un d’entre eux pour les représenter auprès de la société. A défaut d’entente, il appartient à la partie la plus diligente de faire désigner par justice un mandataire chargé de les représenter.
Les usufruitiers et nus propriétaires sont également tenus de se faire représenter par l’un d’eux, à défaut d’entente.
ARTICLE DOUZE 
TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES
1- TRANSMISSION ENTRE VIFS :

Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seing privé. Elles ne sont opposables à la société et aux tiers qu’après avoir été signifiées à la société ou acceptées par elle dans un acte notarié, conformément à l’article 1960 du code Civil.
les part sociales sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent être cédées à des personnes étrangères à la société et qu’ ‘avec le consentement de la majorité des associés représentant des trois quarts du capital social.
A l’effet d’obtenir ce consentement, l’associé qui désire céder tout ou partie de ses parts sociales, en informe la gérance par lettre recommandée indiquant les noms, prénoms, profession, domicile et nationalité du cessionnaire, ainsi que le nombre de parts à céder.
Dans les huit jours qui suivent ; la gérance informe les associés du projet de cession, par lettre recommandée. Chaque  associé doit, dans les quinze jours qui suivent l’envoi de cette lettre, faire connaître s’il accepte la cession. Les décisions ne sont pas motivées.
La gérance notifie aussitôt à l’associé vendeur, par lettre recommandée, le résultat de la consultation. Si la cessionnaire est agrée, la cession est régulièrement immédiate.
Dans le cas contraire, les associés jouiront d’un droit de préemption sur la totalité des parts à céder.
Au cas où les offres d’achats (émanant des associés désirant exercer leur droit de préemption) porteraient sur un nombre de parts supérieur en nombre social entre les associés acheteurs proportionnellement au nombre de leurs parts et dans la limite de leur demande.
Ce droit de préemption pourra exercer dans tous les cas de cession entre vifs, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux alors même que la cession aurait lieu par voie d’adjudication publique ou en vertu d’une décision de justice.
Le prix de rachat des parts préemptées sera déterminé en fonction du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale.
A défaut d’accords entre les parties, le prix de rachat sera déterminé sur les mêmes documents par deux experts : l’un désigné par les acquéreurs, l’autre par l’associé cédant ou les héritiers et ayant droit de l’associé, avec faculté pour les experts de désigner un tiers expert en cas de désaccord entre eux.
2- TRANSMISSION PAR DECES :

Au cas de décès d’un associé, la transmission de parts sociales lui appartenant s’effectuera de plein droit au profit de ses héritiers et représentants, qui seront seulement tenus de justifier de leurs qualités, dans les trois mois du décès, par la production de leur gérance d’un acte de notoriété ou d’un extrait d’identité d’inventaire. A défaut de cette justification et jusqu’à ce qu’elle ait été produite, la gérance pourra suspendre l’exercice des droits attachées aux parts sociales de l’associé décédé.
ARTICLE TREIZE
DROIT DES ASSOCIES
Chaque part donne droit à une fraction des bénéfices et l’actif social, proportionnellement au nombre des parts existantes.
Tout associé peut exiger qu’il lui soit délivré, à ses frais au siège social, une copie certifiée des statuts mis à jour. A cette copie sera annexée la liste des gérants en exercice.
Tout associé peut en outre prendre, par lui même ou par un mandataire associé ou non, connaissance ou copie au siège sociale :
- de l’inventaire, du bilan et du compte de profits et de pertes d’exercice, dans les quinze jours qui précèdent l’approbation de ces comptes par les associés ;

- du texte de résolutions proposées à une assemblée appelée de modifier les statuts, dans les quinze jours de la réunion de cette assemblée ;

- et, à toute époque, de l’état indiquant les noms et adresses des associés, ainsi que le nombre des parts possédées par chacun d’eux, des procès-verbaux des décisions collectives, ordinaires ou extraordinaires des associés prises durant les trois dernières années et des pièces justifiant la régularité de ses décisions : lettres constatant le vote des associés, feuille de présence et pouvoir d’associés.

Les droits et obligations attachés aux parts les suivent de quelque main qu’elles passent, la possession d’une part emporte de plein adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement prises par les associés ;

Les représentants, héritiers, ayant cause ou créanciers d’un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens, papiers et valeurs de la société, en demander le partage ou la licitation, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de son administration, ils doivent pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et décisions des associés.

Les associés ne sont tenus, même à l’égard des tiers, que jusqu’à concurrence du montant de leurs parts.
ARTICLE QUATORZE
DECES – INTERDICTION – FAILLITE ET DECONFITURE D’UN ASSOCIE
La société n’est point dissoute par le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé.
ARTICLE QUINZE
NOMINATION ET POUVOIR DES GERANTS
NOMINATION ET POUVOIR DU GERANT
La Société est gérée et administrée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou non agissant en qualité de gérant nommés  par les associés dans les statuts  ou par décision collective.
Toutefois, Monsieur/Madame …………………………………………………est nommé Gérant statutaire de la société. (CAS DE NOMINATION DE GERANT STATUTAIRE)
Il a la signature sociale, mais il ne peut toutefois en faire usage que pour les besoins et les affaires de la société.
Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société et en toute circonstance et pour faire les opérations se rattachant à son objet sous réserve de comptes-rendus régulier auprès des associés et qui ferait l’objet de procès-verbal.
Ces pouvoirs comprennent notamment ceux de :
Recevoir et payer toutes sommes, souscrire, endosser, négocier et acquitter tous effets de commerce, faire tous contrats, traité et marché concernant tous effets de commerce, faire tous contrats, traité et marché concernant les opérations sociales , effectuer tous prêts, se faire ouvrir tous comptes courants notamment dans les banques et aux chèques postaux, crédits ou avances, contracter tous emprunts par voie d’ouverture de crédits en banque, autoriser tous traits, transferts et aliénations de fonds de créances et autres valeurs quelconques appartenant à la société, consentir tous baux locations, faire toutes constructions et tous travaux, suivre toutes actions judiciaires, représenter la société dans toutes opérations faillite ou liquidation judiciaire ou amiable, traiter, transiger, compromettre, donner tous désistements et mains levées, avant ou après paiement
Le gérant est responsable conformément aux règles de droit commun envers la société et envers la société, soit des infractions aux dispositions de la loi, soit des fautes commises par eux dans leur gestion.
ARTICLE SEIZE
DUREE DES FONCTIONS DES GERANTS
Les fonctions de gérant a une durée non limitée ou limitée.
Elles cessent par le décès, l’interdiction, déconfiture ou faillite, révocation ou démission, et condamnation.
La collectivité des associés qui prononce la révocation du gérant procède immédiatement au remplacement du gérant révoqué.
Le gérant n'est révocable que pour une cause légitime dûment justifiée et établie.
Il peut à toute époque, se démettre de ses fonctions moyennant un préavis déterminé par le contrat du travail.
En cas de démission des gérants, le gérant doit ou doivent consulter immédiatement la collectivité des associés sur la nomination de nouvelles gérances et si la dite collectivité le juge utile, continuer son concours à la société postérieurement à l’époque fixé par eux pour la cessation de ses fonctions pour mettre son successeur au courant des affaires sociales, pendant un délai qui ne pourra excéder six mois.
ARTICLE DIX SEPT
DECISION DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES

NATURE DES DECISIONS
Les décisions collectives des associés sont qualifiées d’ordinaires.
Elles sont qualifiées d’extraordinaire lorsqu’elles ont pour objet une modification des statuts ou l’approbation de cessions de parts sociales à des personnes étrangères à la société.
Elles sont qualifiées d’ordinaire dans tous les autres cas.
ARTICLE DIX HUIT
DECISIONS ORDINAIRES
Les décisions ordinaires ont, notamment, pour objet de donner à la gérance les autorisations nécessaires pour accomplir les actes excédant les pouvoirs qui lui ont été conférés sous l’article 15 ci-dessus, d’approuver, redresser ou rejeter les comptes, décider toute affectation et répartition des bénéfices, nommer ou révoquer les gérants et d’une manière générale,
De se prononcer sur toutes les questions qui n’emportent pas modification aux statuts ou approbation des cessions de parts sociales à des personnes étrangères à la société.
Les décisions ordinaires ne sont valablement prises qu’autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première consultation, les associés sont consultés votes émis, ces décisions ne peuvent porter que sur les questions ayant fait objet de la première consultation.
ARTICLE DIX NEUF
DECISIONS EXTRAORDINAIRES
Les associés peuvent, au moyen de décision extraordinaire modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et notamment décider sans que l’énumération ci-après ait un caractère limitatif :

· la transformation de la société d’un autre type reconnu par les lois en vigueur au jour     de la transformation et ce, sans qu’il soit nécessaire d’obtenir le consentement de la gérance, même statutaires ;

· La modification de l’objet social ;

· La réduction de la durée de la société ou de sa prorogation ;

· La modification de la raison sociale ;

· Le transfert du siège social ;

· L’augmentation ou la réduction de capital social ;

· La fusion de la société avec une autre société ;

· La modification du nombre, du taux, et des conditions de transmission des parts sociales ;

· La modification de la durée de l’exercice ; de la répartition et de l’affectation des bénéfices sociaux ;

· La modification du mode de consultation des associés ;

· La dissolution anticipée de la société ;

· La modification du mode de liquidation.
Entre outre, les décisions extraordinaires ont pour objet l’approbation des cessions de parts sociales à des personnes étrangères à la société.
Les décisions extraordinaires  ne sont valablement prises qu’autant qu’elles ont été adoptées par la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.
Toutefois, les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la société ou obliger un des associés à augmenter la part sociale.
ARTICLE VINGT
EPOQUE DES CONSULTATIONS
Les associés doivent prendre une décision collective au moins une fois par an, dans les trois mois qui suivent la clôture d’un exercice social, pour approuver les comptes de cet exercice.
Ils peuvent en outre, prendre d’autre décision collective à toute époque de l’année.
ARTICLE VINGT ET UN
MODE DE CONSULTATION
Les décisions collectives sont prises à la demande du gérant.
Elles peuvent être prises à la demande d’un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital social, à défaut par le gérant de consulter les associés huit jours après une mise en demeure par lettre recommandée.
Elle résulte d’un vote formulé par écrit.
Le texte des résolutions proposées est adressé par la gérance ou par les associés procédant à la consultation au dernier domicile connu de chaque associé, par lettre recommandée avec accusé de réception.
Il est complété par tous renseignements et explications utiles notamment, s’il s’agit d’approuver les comptes d’un exercice par le rapport du gérant sur la marche des affaires sociales ; le bilan et le compte des pertes et profits, certifié exacte et véritable.
La gérance est tenue de faire figurer parmi les résolutions celles proposées, avant l’envoi des lettres, par un ou plusieurs associés représentant le quart au moins du capital social.
Les associés doivent, dans un délai de vingt jours entiers à compter de l’envoi de la lettre recommandée, adresser à la gérance leur acceptation ou leurs refus, par pli également recommandé avec accusé de réception. Le vote est formulé, pour chaque résolution par « oui » ou par « non ».
Tout associé qui n’aura pas adressé de réponse dans les délais ci-dessus, sera considéré comme s’étant abstenu.
Pendant les dits délai, les associés peuvent exiger de la gérance les explications complémentaires qu’ils jugent utiles.
Les décisions des associés peuvent aussi être prises en assemblée générale.
L’assemblée générale est convoquée par le gérant.
Elle peut encore être convoquée par un ou plusieurs associées représentant plus de la moitié du capital social , à  défaut par la lettre recommandée avec accusé de réception.
Les convocations sont effectuées par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au dernier domicile connu de chaque associé.
Les lettres  de convocation indiquant sommairement l’objet de la réunion.
Le délai de convocation est de quinze jours précis.
La gérance est tenue de faire figurer à l’ordre du jour les résolutions proposées, avant l’envoi des lettres par un ou plusieurs associés représentant au moins le quart du capital social.
L’assemblée générale se réunit au siège social ou en tout autre endroit de la ville où se trouve fixé le siège social.
Elle est présidée par le gérant le plus âgé.
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux associés représentant, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre de parts et, et sur leur refus, par ceux qui viennent après, jusqu’à acceptation.
Le bureau désigne un secrétaire, choisi ou non parmi les associés.
Il est établi une feuille de présence, indiquant les noms et domicile des associés et de leur représentant, ainsi que le nombre de parts sociales possédées par chaque associé. Cette feuille émargée par les membres de l’assemblée, est certifiée exacte par le bureau et déposée au siège social.
Il ne peut être mis en délibération que les questions portées à l’ordre du jour.
Lorsque les décisions des associés sont ou doivent être prises à l’unanimité, elles peuvent aussi constatées dans un acte notarié sous seing privé, signé par tous les associés ou de leurs mandataires.
ARTICLE VINGT DEUX
VOTE
Tout associé peut participer aux décisions collectives ordinaires quelque soit le nombre de parts lui appartenant.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il présente, sans limitations, sur les décisions collectives extraordinaires.
Le droit de vote par correspondance ou en assemblée générale peut être exercé par un mandataire choisi ou non parmi les associés.
Les représentants légaux des associés juridiquement incapables peuvent participer au vote,  même s’ils ne sont pas eux-mêmes associés.
ARTICLE VINGT TROIS
PROCES VERBAUX
Les décisions collectives qui ne sont pas constatées par un acte signé de tous les associés sont contestées, par des procès-verbaux rédigés sur un registre spécial.
Ces procès-verbaux sont établis et signés par la gérance lorsque la consultation des associés a eu lieu par correspondance et par les membres du bureau de l’associé lorsque la décision a été prise en assemblée générale.
Les copies ou extraits de décisions à produire en justice ou ailleurs sont signés par l’un des gérants. Après la dissolution de la société et pendant la période de liquidation, des copies ou extraits sont signés par le ou l’un des liquidateurs.
ARTICLE VINGT QUATRE
EXERCICE SOCIALE
L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année, 

par exception, le premier exercice commence le -------------------------------- et se termine 

le 31/12/2008.                                      .
ARTICLE VINGT CINQ
COMPTABILITE – INVENTAIRE
Les opérations de la société sont constatées par des livres tenus selon la loi et les usages du commerce.

Il est adressé chaque année, par les soins de la gérance un inventaire de l’actif et du passif de la société.

La gérance fait subir dans cet inventaire aux différents éléments de l’actif, tous les amortissements rationnels qui s’imposent.
ARTICLE VINGT SIX
AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES
Les produits de la société constatés par l’inventaire annuelle déduction faite des frais généraux, des charges sociales, de tous amortissements de l’actif social et de toutes réserves d’usage pour risques commerciaux ou industriels, constituent les bénéfices nets.
Sur ces bénéfices, il est prélevé 5% pour la réserve légale.
Le solde bénéfice est reparti entre les associés proportionnellement au nombre de parts sociales appartenant à chacun d’eux.
Toutefois, les associés peuvent, sur la proposition de l’un des gérants et à la majorité fixée par l’article 19 ci- dessus, affecter des bénéfices à la création des réserves générales ou spéciales dont ils déterminent l’emploi et la destination et peuvent être affectée notamment, soit au rachat et à l’annulation de parts sociales soit à l’amortissement de ces parts au moyen d’un remboursement égal sur chacune d’elles.
Les pertes, s’il en existe, seront supportées par tous les associés, gérant ou non gérant, proportionnellement au nombre de parts leur appartenant, sans qu’aucun d’entre eux puisse être tenu au de-là du montant de ses parts.
ARTICLE VINGT SEPT
PAIEMENT DES DIVIDENDES ET TANTIEMES
Le paiement des dividendes a lieu annuellement dans les six mois qui suivent l’assemblée générale ayant décidé la distribution.
Ceux réclamés dans les cinq ans de leur exigibilité sont prescrits conformément à la loi.
ARTICLE VINGT HUIT
DISSOLUTION
En cas de perte des trois quarts du capital social, constaté par un inventaire, la gérance est tenue d’informer les associés de cette perte, dans les formes indiquées ci-dessus sous l’article 20 et de les inviter à statuer à la double majorité prévue à l’article 19 sur la continuation ou la dissolution anticipée de la société.
A défaut par les gérants de consulter les associés comme dans le cas où ceux-ci n’auraient pu délibérer régulièrement, tout intéressé peut demander la dissolution de la société devant les tribunaux.
ARTICLE VINGT NEUF
LIQUIDATION
A l’expiration de la société ou en cas de dissolution anticipée, quelque cause qu’ elle survienne, la liquidation sera faite par le ou les gérants en fonction.
Pendant le cours de la liquidation, les associés peuvent comme pendant l’exercice de la société, prendre les décisions qu’ils jugent nécessaires pour tout ce qui concerne cette liquidation
Tout  l’actif social est réalisé par le ou les liquidateurs qui ont, à cet effet, les pouvoirs les plus étendus et qui s’ils sont plusieurs, peuvent, avec l’autorisation des associés agir ensemble ou séparément.
Le ou les liquidateurs peuvent, avec la majorité requise à l’article 19 ci-dessus, faire l’apport ou la cession à une autre société ou à toute autre personne de l’ensemble des biens, droits, obligations, tant actifs que passifs, de la société.
Après l’acquit du passif et des charges sociales, le produit net de la liquidation est employé tout d’abord à rembourser le montant des parts sociales,  si ce remboursement n’a pas encore été opéré. Le surplus est réparti entre les associés au prorata du nombre de parts.
CONTESTATION
ARTICLE TRENTE
TRIBUNAUX COMPETENTS
Toutes les contestations qui pourraient s’élever, pendant la durée de la société ou lors de la liquidation entre les associés relativement aux affaires sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du lieu du siège social.
ARTICLE TRENTE ET UN
PUBLICATION
Tous pouvoirs dont conférés au porteur d’originaux des présents statuts pour pouvoir effectue les dépôts et publications prévus par le loi et les textes réglementaires et, pour accomplis toutes formalités légales de publicité.
ARTICLE TRENTE DEUX
FRAIS
Tous les frais, droits  et honoraires occasionnés par le présent acte et ses suites, incomberont conjointement et solidairement aux soussignés, au prorata de leurs apports jusqu'à ce que la société soit immatriculée au registre du commerce et des sociétés.
A compter de cette immatriculation, ils seront entièrement pris en charge par la société, qui devra les amortir avant toute distribution de bénéfices.
Fait à Antananarivo, le 
Signé                                                                             Signé

Modèle statut SCI
Société Civile Immobilière

au capital de --------------------------

Siège social : --------------------------
---------------
Entre les soussignés :
· Monsieur------------------ Fonction---------------------, né le ------------------------- à  -------------- , fils(lle) de ---------------- et de  ---------------------, titulaire de la carte d'identité ou passeport n° ----------------- délivré à---------------, de nationalité Malagasy, jouissance  sa capacité juridique, marié (e) à Monsieur ou Madame--------------------- sans profession, née le----------------- à ---------------  demeurant à---------------------------------,Tél :……………..
· Monsieur------------------ Fonction---------------------, né le ------------------------- à  -------------- , fils(lle) de ---------------- et de  ---------------------, titulaire de la carte d'identité ou passeport n° ----------------- délivré à---------------, de nationalité Malagasy, jouissance  sa capacité juridique, marié (e) à Monsieur ou Madame--------------------- sans profession, née le----------------- à ---------------  demeurant à---------------------------------Tél :……………….
· A répéter suivant les nombres des actionnaires 
     Ont établi ainsi qu’il suit les statuts d’une société civile immobilière  devant exister entre eux :
ARTICLE PREMIER 
FORME
Il est formé entre les soussignées, une société civile immobilière  qui sera régie par la loi et par les présents statuts.
ARTICLE DEUX 
OBJET
Cette société a pour objet, …………………………………..
ARTICLE TROIS 
RAISON SOCIALE
La société a pour dénomination : ------------------------------------------------------------------------
Cette dénomination devra figurer dans tous les actes, factures et autres documents quelconques émanant de la société, précédée ou suivie de la mention en toute lettres « société civile immobilière  » et de l’énonciation du capital social. 
ARTICLE QUATRE
DUREE
La durée de la société est  fixée à ---- années pour compter de la constitution définitive , sauf le cas de dissolution anticipée de la société prévu aux présents statuts.
ARTICLE CINQ  
SIEGE SOCIAL
Le siège social est fixé à-----------------------------------------, il pourra être transféré par la gérance en tout autre endroit en vertu d’une décision collective des associés.
ARTICLE SIX 
APPORTS
Les soussignées apportent à la société, à savoir :
· Monsieur

En numéraires, la somme de ARIARY                                                       ---------------Ar

· Monsieur  

En numéraires la somme de ARIARY
-------------- Ar

                    TOTAL EGAL AU CAPITAL ENONCE CI APRES
---------------
ARTICLE SEPT  
CAPITAL SOCIAL ET PARTS SOCIALES
Le capital social est fixé à la somme de……………….. ARIARY (EN LETTRE) divisé en ……….- parts…………….Ariary chacune qui sont attribuées comme suit 
XXXXXXXXXXX ................…………….……………………………………… XX de parts

XXXXXXXXX                    …..…………………………………………………  XX  de parts

TOTAL DES PARTS……………………….100%

Les soussignées déclarent expressément que ces parts, ont été réparties entre eux dans les proportions qui viennent d’être indiquées correspondant à leurs apports respectifs et qu’elles sont libérées intégralement
ARTICLE HUIT 
AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL
Le capital pourra être augmenté en une ou plusieurs fois par la création de parts nouvelles attribuées en représentation d’apports en nature ou en espèces, par l’incorporation de réserve disponible ou par tout autre moyen, sur la proposition du ou des gérants et en vertu d’une décision des associés prise dans les termes de l’article 20 ci-après. Ces parts doivent être entièrement libérées lors de leur création.
Aucune souscription publique ne peut être ouverte à cet effet. Le montant de l’augmentation de capital ne peut être souscrit par les associés, les tiers étrangers ne seraient admis à participer à cette augmentation de capital qu’en vertu d’une décision des associés prise dans les termes de l’article 20 ci-après.
Le capital peut également être réduit pour quelque cause que ce soit, et de quelque manière que ce soit, notamment au moyen d’un remboursement aux associés, d’un rachat de parts d’une réduction du nombre des parts, le tout dans les limites fixées.

Cette réduction serait lieu sur les propositions de la gérance et en vertu d’une décision des associés prise selon les dispositions de l’article 2 des présents statuts.
ARTICLE NEUF
COMPTE COURANT
Chacun des associés pourra déposer des sommes en compte courant dans la caisse de la société. Ces sommes pourront produire un intérêt ; dont le taux sera fixé par une décision prise par l’assemblée des associés.
ARTICLE DIX 
REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables, nominatifs au porteur ou à ordre.
Le titre de chaque associé résultera seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourraient modifier le capital social, des actes qui constateraient des cessions régulièrement consenties.
Une copie ou un extrait de ces actes pourra être délivré à chaque associé, sur sa demande et ses frais.
ARTICLE ONZE
INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES
Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle.
Les propriétaires indivis sont tenus de désigner l’un d’entre eux pour les représenter auprès de la société. A défaut d’entente, il appartient à la partie la plus diligente de faire désigner par justice un mandataire chargé de les représenter.
Les usufruitiers et nus propriétaire sont également tenus de se faire représenter par l’un d’eux, à défaut d’entente.
ARTICLE DOUZE 
TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES
3- TRANSMISSION ENTRE VIFS :

Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seing privé. Elles ne sont opposables à la société et aux tiers qu’après avoir été signifiées à la société ou acceptées par elle dans un acte notarié, conformément à l’article 1960 du code Civil.
les part sociales sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent être cédées à des personnes étrangères à la société et qu’ ‘avec le consentement de la majorité des associés représentant des trois quarts du capital social.
A l’effet d’obtenir ce consentement, l’associé qui désire céder tout ou partie de ses parts sociales, en informe la gérance par lettre recommandée indiquant les noms, prénoms, profession, domicile et nationalité du cessionnaire, ainsi que le nombre de parts à céder.
Dans les huit jours qui suivent ; la gérance informe les associés du projet de cession, par lettre recommandée. Chaque  associé doit, dans les quinze jours qui suivent l’envoi de cette lettre, faire connaître s’il accepte la cession. Les décisions ne sont pas motivées.
La gérance notifie aussitôt à l’associé vendeur, par lettre recommandée, le résultat de la consultation. Si la cessionnaire est agrée, la cession est régulièrement immédiate.
Dans le cas contraire, les associés jouiront d’un droit de préemption sur la totalité des parts à céder.
Au cas où les offres d’achats (émanant des associés désirant exercer leur droit de préemption) porteraient sur un nombre de parts supérieur en nombre social entre les associés acheteurs proportionnellement au nombre de leurs parts et dans la limite de leur demande.
Ce droit de préemption pourra exercer dans tous les cas de cession entre vifs, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux alors même que la cession aurait lieu par voie d’adjudication publique ou en vertu d’une décision de justice.
Le prix de rachat des parts préemptées sera déterminé en fonction du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale.
A défaut d’accords entre les parties, le prix de rachat sera déterminé sur les mêmes documents par deux experts : l’un désigné par les acquéreurs, l’autre par l’associé cédant ou les héritiers et ayant droit de l’associé, avec faculté pour les experts de désigner un tiers expert en cas de désaccord entre eux.
4- TRANSMISSION PAR DECES :

Au cas de décès d’un associé, la transmission de parts sociales lui appartenant s’effectuera de plein droit au profit de ses héritiers et représentants, qui seront seulement tenus de justifier de leurs qualités, dans les trois mois du décès, par la production de leur gérance d’un acte de notoriété ou d’un extrait d’identité d’inventaire. A défaut de cette justification et jusqu’à ce qu’elle ait été produite, la gérance pourra suspendre l’exercice des droits attachées aux parts sociales de l’associé décédé.
ARTICLE TREIZE
DROIT DES ASSOCIES
Chaque part donne droit à une fraction des bénéfices et l’actif social, proportionnellement au nombre des parts existantes.
Tout associé peut exiger qu’il lui soit délivré, à ses frais au siège social, une copie certifiée des statuts mis à jour. A cette copie sera annexée la liste des gérants en exercice.
Tout associé peut en outre prendre, par lui même ou par un mandataire associé ou non, connaissance ou copie au siège sociale :
- de l’inventaire, du bilan et du compte de profits et de pertes d’exercice, dans les quinze jours qui précèdent l’approbation de ces comptes par les associés ;

- du texte de résolutions proposées à une assemblée appelée de modifier les statuts, dans les quinze jours de la réunion de cette assemblée ;

- et, à toute époque, de l’état indiquant les noms et adresses des associés, ainsi que le nombre des parts possédées par chacun d’eux, des procès-verbaux des décisions collectives, ordinaires ou extraordinaires des associés prises durant les trois dernières années et des pièces justifiant la régularité de ses décisions : lettres constatant le vote des associés, feuille de présence et pouvoir d’associés.

Les droits et obligations attachés aux parts les suivent de quelque main qu’elles passent, la possession d’une part emporte de plein adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement prises par les associés ;

Les représentants, héritiers, ayant cause ou créanciers d’un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens, papiers et valeurs de la société, en demander le partage ou la licitation, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de son administration, ils doivent pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et décisions des associés.

Les associés ne sont tenus, même à l’égard des tiers, que jusqu’à concurrence du montant de leurs parts.
ARTICLE QUATORZE
DECES – INTERDICTION – FAILLITE ET DECONFITURE D’UN ASSOCIE
La société n’est point dissoute par le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé.
ARTICLE QUINZE
NOMINATION ET POUVOIR DES GERANTS
NOMINATION ET POUVOIR DU GERANT
La Société est gérée et administrée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou non agissant en qualité de gérant nommés  par les associés dans les statuts  ou par décision collective.

La Société est gérée et administrée  par 

Il a la signature sociale, mais il ne peut toutefois en faire usage que pour les besoins et les affaires de la société.
Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société et en toute circonstance et pour faire les opérations se rattachant à son objet sous réserve de comptes-rendus régulier auprès des associés et qui ferait l’objet de procès-verbal.
Ces pouvoirs comprennent notamment ceux de :
Recevoir et payer toutes sommes, souscrire, endosser, négocier et acquitter tous effets de commerce, faire tous contrats, traité et marché concernant tous effets de commerce, faire tous contrats, traité et marché concernant les opérations sociales , effectuer tous prêts, se faire ouvrir tous comptes courants notamment dans les banques et aux chèques postaux, crédits ou avances, contracter tous emprunts par voie d’ouverture de crédits en banque, autoriser tous traits, transferts et aliénations de fonds de créances et autres valeurs quelconques appartenant à la société, consentir tous baux locations, faire toutes constructions et tous travaux, suivre toutes actions judiciaires, représenter la société dans toutes opérations faillite ou liquidation judiciaire ou amiable, traiter, transiger, compromettre, donner tous désistements et mains levées, avant ou après paiement
Le gérant est responsable conformément aux règles de droit commun envers la société et envers la société, soit des infractions aux dispositions de la loi, soit des fautes commises par eux dans leur gestion.
ARTICLE SEIZE
DUREE DES FONCTIONS DES GERANTS
Les fonctions de gérant a une durée non limitée ou limitée.
Elles cessent par le décès, l’interdiction, déconfiture ou faillite, révocation ou démission, et condamnation.
La collectivité des associés qui prononce la révocation du gérant procède immédiatement au remplacement du gérant révoqué.
Le gérant n'est révocable que pour une cause légitime dûment justifiée et établie.
Il peut à toute époque, se démettre de ses fonctions moyennant un préavis déterminé par le contrat du travail.
En cas de démission des gérants, le gérant doit ou doivent consulter immédiatement la collectivité des associés sur la nomination de nouvelles gérances et si la dite collectivité le juge utile, continuer son concours à la société postérieurement à l’époque fixé par eux pour la cessation de ses fonctions pour mettre son successeur au courant des affaires sociales, pendant un délai qui ne pourra excéder six mois.
ARTICLE DIX SEPT
DECISION DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES

NATURE DES DECISIONS
Les décisions collectives des associés sont qualifiées d’ordinaires.
Elles sont qualifiées d’extraordinaire lorsqu’elles ont pour objet une modification des statuts ou l’approbation de cessions de parts sociales à des personnes étrangères à la société.
Elles sont qualifiées d’ordinaire dans tous les autres cas.
ARTICLE DIX HUIT
DECISIONS ORDINAIRES
Les décisions ordinaires ont, notamment, pour objet de donner à la gérance les autorisations nécessaires pour accomplir les actes excédant les pouvoirs qui lui ont été conférés sous l’article 15 ci-dessus, d’approuver, redresser ou rejeter les comptes, décider toute affectation et répartition des bénéfices, nommer ou révoquer les gérants et d’une manière générale ,
De se prononcer sur toutes les questions qui n’emportent pas modification aux statuts ou approbation des cessions de parts sociales à des personnes étrangères à la société.
Les décisions ordinaires ne sont valablement prises qu’autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première consultation, les associés sont consultés votes émis, ces décisions ne peuvent porter que sur les questions ayant fait objet de la première consultation.
ARTICLE DIX NEUF
DECISIONS EXTRAORDINAIRES
Les associés peuvent, au moyen de décision extraordinaire modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et notamment décider sans que l’énumération ci-après ait un caractère limitatif :

· la transformation de la société d’un autre type reconnu par les lois en vigueur au jour     de la transformation et ce, sans qu’il soit nécessaire d’obtenir le consentement de la gérance, même statutaires ;

· La modification de l’objet social ;

· La réduction de la durée de la société ou de sa prorogation ;

· La modification de la raison sociale ;

· Le transfert du siège social ;

· L’augmentation ou la réduction de capital social ;

· La fusion de la société avec une autre société ;

· La modification du nombre, du taux, et des conditions de transmission des parts sociales ;

· La modification de la durée de l’exercice ; de la répartition et de l’affectation des bénéfices sociaux ;

· La modification du mode de consultation des associés ;

· La dissolution anticipée de la société ;

· La modification du mode de liquidation.
Entre outre, les décisions extraordinaires ont pour objet l’approbation des cessions de parts sociales à des personnes étrangères à la société.
Les décisions extraordinaires  ne sont valablement prises qu’autant qu’elles ont été adoptées par la majorité des associés représentant les trois quart du capital social.
Toutefois, les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la société ou obliger un des associés à augmenter la part sociale.
ARTICLE VINGT
EPOQUE DES CONSULTATIONS
Les associés doivent prendre une décision collective au moins une fois par an, dans les trois mois qui suivent la clôture d’un exercice social, pour approuver les comptes de cet exercice.
Ils peuvent en outre, prendre d’autre décision collective à toute époque de l’année.
ARTICLE VINGT ET UN
MODE DE CONSULTATION
Les décisions collectives sont prises à la demande du gérant.
Elles peuvent être prises à la demande d’un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital social, à défaut par le gérant de consulter les associés huit jours après une mise en demeure par lettre recommandée.
Elle résulte d’un vote formulé par écrit.
Le texte des résolutions proposées est adressé par la gérance ou par les associés procédant à la consultation au dernier domicile connu de chaque associé, par lettre recommandée avec accusé de réception.
Il est complété par tous renseignements et explications utiles notamment, s’il s’agit d’approuver les comptes d’un exercice par le rapport du gérant sur la marche des affaires sociales ; le bilan et le compte des pertes et profits, certifié exacte et véritable.
La gérance est tenue de faire figurer parmi les résolutions celles proposées, avant l’envoi des lettres, par un ou plusieurs associés représentant le quart au moins du capital social.
Les associés doivent, dans un délai de vingt jours entiers à compter de l’envoi de la lettre recommandée, adresser à la gérance leur acceptation ou leurs refus, par pli également recommandé avec accusé de réception. Le vote est formulé, pour chaque résolution par « oui » ou par « non ».
Tout associé qui n’aura pas adressé de réponse dans les délais ci-dessus, sera considéré comme s’étant abstenu.
Pendant les dits délai, les associés peuvent exiger de la gérance les explications complémentaires qu’ils jugent utiles.
Les décisions des associés peuvent aussi être prises en assemblée générale.
L’assemblée générale est convoquée par le gérant.
Elle peut encore être convoquée par un ou plusieurs associées représentant plus de la moitié du capital social , à  défaut par la lettre recommandée avec accusé de réception.
Les convocations sont effectuées par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au dernier domicile connu de chaque associé.
Les lettres  de convocation indiquant sommairement l’objet de la réunion.
Le délai de convocation est de quinze jours précis.
La gérance est tenue de faire figurer à l’ordre du jour les résolutions proposées, avant l’envoi des lettres par un ou plusieurs associés représentant au moins le quart du capital social.
L’assemblée générale se réunit au siège social ou en tout autre endroit de la ville où se trouve fixé le siège social.
Elle est présidée par le gérant le plus âgé.
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux associés représentant, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre de parts et, et sur leur refus, par ceux qui viennent après, jusqu’à acceptation.
Le bureau désigne un secrétaire, choisi ou non parmi les associés.
Il est établi une feuille de présence, indiquant les noms et domicile des associés et de leur représentant, ainsi que le nombre de parts sociales possédées par chaque associé. Cette feuille émargée par les membres de l’assemblée, est certifiée exacte par le bureau et déposée au siège social.
Il ne peut être mis en délibération que les questions portées à l’ordre du jour.
Lorsque les décisions des associés sont ou doivent être prises à l’unanimité, elles peuvent aussi constatées dans un acte notarié sous seing privé, signé par tous les associés ou de leurs mandataires.
ARTICLE VINGT DEUX
VOTE
Tout associé peut participer aux décisions collectives ordinaires quelque soit le nombre de parts lui appartenant.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il présente, sans limitations, sur les décisions collectives extraordinaires.
Le droit de vote par correspondance ou en assemblée générale peut être exercé par un mandataire choisi ou non parmi les associés.
Les représentants légaux des associés juridiquement incapables peuvent participer au vote,  même s’ils ne sont pas eux-mêmes associés.
ARTICLE VINGT TROIS
PROCES VERBAUX
Les décisions collectives qui ne sont pas constatées par un acte signé de tous les associés sont contestées, par des procès-verbaux rédigés sur un registre spécial.
Ces procès-verbaux sont établis et signés par la gérance lorsque la consultation des associés a eu lieu par correspondance et par les membres du bureau de l’associé lorsque la décision a été prise en assemblée générale.
Les copies ou extraits de décisions à produire en justice ou ailleurs sont signés par l’un des gérants. Après la dissolution de la société et pendant la période de liquidation, des copies ou extraits sont signés par le ou l’un des liquidateurs.
ARTICLE VINGT QUATRE
EXERCICE SOCIALE
L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année, 

par exception, le premier exercice commence à la date de la constitution définitive et se termine 

le 31/12/2007.                                      .
ARTICLE VINGT CINQ
COMPTABILITE – INVENTAIRE
Les opérations de la société sont constatées par des livres tenus selon la loi et les usages du commerce.

Il est adressé chaque année, par les soins de la gérance un inventaire de l’actif et du passif de la société.

La gérance fait subir dans cet inventaire aux différents éléments de l’actif, tous les amortissements rationnels qui s’imposent.
ARTICLE VINGT SIX
AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES
Les produits de la société constatés par l’inventaire annuel déduction faite des frais généraux, des charges sociales, de tous amortissements de l’actif social et de toutes réserves d’usage pour risques commerciaux ou industriels, constituent les bénéfices nets.
Sur ces bénéfices, il est prélevé 5% pour la réserve légale.
Le solde bénéfice est reparti entre les associés proportionnellement au nombre de parts sociales appartenant à chacun d’eux.
Toutefois, les associés peuvent, sur la proposition de l’un des gérants et à la majorité fixée par l’article 19 ci- dessus, affecter des bénéfices à la création des réserves générales ou spéciales dont ils déterminent l’emploi et la destination et peuvent être affectée notamment, soit au rachat et à l’annulation de parts sociales soit à l’amortissement de ces parts au moyen d’un remboursement égal sur chacune d’elles.
Les pertes, s’il en existe, seront supportées par tous les associés, gérant ou non gérant, proportionnellement au nombre de parts leur appartenant, sans qu’aucun d’entre eux puisse être tenu au de-là du montant de ses parts.
ARTICLE VINGT SEPT
PAIEMENT DES DIVIDENDES ET TANTIEMES
Le paiement des dividendes a lieu annuellement dans les six mois qui suivent l’assemblée générale ayant décidé la distribution.
Ceux réclamés dans les cinq ans de leur exigibilité sont prescrites conformément à la loi.
ARTICLE VINGT HUIT
DISSOLUTION
En cas de perte des trois quarts du capital social, constaté par un inventaire, la gérance est tenue d’informer les associés de cette perte, dans les formes indiquées ci-dessus sous l’article 20 et de les inviter à statuer à la double majorité prévue à l’article 19 sur la continuation ou la dissolution anticipée de la société.
A défaut par les gérants de consulter les associés comme dans le cas où ceux-ci n’auraient pu délibérer régulièrement, tout intéressé peut demander la dissolution de la société devant les tribunaux.
ARTICLE VINGT NEUF
LIQUIDATION
A l’expiration de la société ou en cas de dissolution anticipée, quelque cause qu’ elle survienne, la liquidation sera faite par le ou les gérants en fonction.
Pendant le cours de la liquidation, les associés peuvent comme pendant l’exercice de la société, prendre les décisions qu’ils jugent nécessaires pour tout ce qui concerne cette liquidation
Tout  l’actif social est réalisé par le ou les liquidateurs qui ont, à cet effet , les pouvoirs les plus étendus et qui s’ils sont plusieurs, peuvent, avec l’autorisation des associés agir ensemble ou séparément.
Le ou les liquidateurs peuvent, avec la majorité requise à l’article 19 ci-dessus, faire l’apport ou la cession à une autre société ou à toute autre personne de l’ensemble des biens, droits, obligations, tant actifs que passifs, de la société.
Après l’acquit du passif et des charges sociales, le produit net de la liquidation est employé tout d’abord à rembourser le montant des parts sociales,  si ce remboursement n’a pas encore été opéré. Le surplus est réparti entre les associés au prorata du nombre de parts.
CONTESTATION
ARTICLE TRENTE
TRIBUNAUX COMPETENTS
Toutes les contestations qui pourraient s’élever, pendant la durée de la société ou lors de la liquidation entre les associés relativement aux affaires sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du lieu du siège social.
ARTICLE TRENTE ET UN
PUBLICATION
Tous pouvoirs dont conférés au porteur d’originaux des présents statuts pour pouvoir effectue les dépôts et publications prévus par le loi et les textes réglementaires et, pour accomplis toutes formalités légales de publicité.
ARTICLE TRENTE DEUX
FRAIS
Tous les frais, droits  et honoraires occasionnés par le présent acte et ses suites, incomberont conjointement et solidairement aux soussignés, au prorata de leurs apports jusqu'à ce que la société soit immatriculée au registre du commerce et des sociétés.
A compter de cette immatriculation, ils seront entièrement pris en charge par la société, qui devra les amortir avant toute distribution de bénéfices.
Fait à Antananarivo, le 
Signé                                                                             Signé
Modèle statut SAU
-  STATUTS  -

SOCIETE ANONYME UNIPERSONNELE

____________________________________________________________
Le Soussigné: 
Si l’actionnaire est une personne physique, sont indiqués le prénom, le nom et l'adresse.

Si l’actionnaire est une personne morale, sont indiqués la dénomination, la forme, le capital, le siège, le numéro d'immatriculation au Registre du Commerce ainsi que l'identité et la qualité du représentant légal.]
A décidé de constituer  une société anonyme unipersonnelle (S.A.U) et a adopté les statuts établis ci-après :
ARTICLE 1 : FORME
Il est formé une société anonyme unipersonnelle, régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts.
ARTICLE 2 : OBJET
La Société a pour objet :……………………………………………………………...…
ARTICLE 3 : DENOMINATION
La dénomination de la Société est : ………………………………………………….…
ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL
Le siège social est fixé à ………………………………………………………………..
Il peut être transféré en tout autre endroit dans la Région du siège social précité à l’alinéa précédent par une simple décision de l’administrateur général, sous réserve de ratification par l’actionnaire unique, et partout ailleurs sur le territoire de la République de Madagascar en vertu d'une l’actionnaire unique, sous réserve des dispositions légales en vigueur.
En cas de transfert décidé conformément à la loi par l’Administrateur Général, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence.
Le Lieu d’exploitation est fixé au……………………….
ARTICLE 5 : DUREE

La durée de la Société est fixée à ……… à compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.
ARTICLE 6 : MONTANT DU CAPITAL

Le capital social est fixé à ……… ARIARY. 
Il est divisé en …… actions  de ……. chacune (20.000 Ar minimum), de même catégorie.
Lors de la constitution, il est fait apport d'une somme en numéraire de ……… de ARIARY………, correspondant à …… actions de ……….ARIARY, souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du ……………… par le notaire instrumentaire, dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée le nom du souscripteur avec l'indication, de la  somme versée.
ARTICLE 7 : MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en vigueur.
ARTICLE 8 : LIBERATION DES ACTIONS

Lors de la constitution de la Société, les actions en  numéraire sont libérées en totalité.
Lors d'une augmentation de capital, les actions en numéraire sont libérées, lors de la souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.
ARTICLE 9 : FORME DES ACTIONS

Les actions sont nominatives.
Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l'actionnaire dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.
ARTICLE 10 : TRANSMISSION DES ACTIONS

1 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci.
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation.
2 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du titulaire sur les registres que la Société tient à cet effet au siège social.
ARTICLE 11 : DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts.
2 – L’actionnaire unique  n’est responsable du passif social qu'à concurrence de son apport. 
ARTICLE 12 : ADMINISTRATION DE LA SOCIETE
La société est dirigée par un administrateur général en la personne de ………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
La durée des fonctions de l’administrateur général est de ……………………………
Il est nommé en cours de vie sociale, rééligible et révocable à tout moment par décision de l’associé unique.
ARTICLE 13 : POUVOIRS DE L’ADMINISTRATEUR GENERAL
L’administrateur général est investi des pouvoirs les plus étendus dans le cadre de l’administration et la direction générale de la société. Il agit en toute circonstance au nom et pour le compte de la société.
En cas d’empêchement, il peut conférer à un ou plusieurs personnes tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés avec l’autorisation préalable de l’associé unique.
ARTICLE 14 : SIGNATURE SOCIALE
Tous les actes et opérations de la société ainsi que les retraits de fonds ou valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires et les souscriptions, endos, acceptations ou acquittements d’effets de commerce, doivent, doivent pour engager la société, être signés par l’administrateur général ou par tout autre mandataire ou fondé de pouvoirs agréés par l’associé unique.
ARTICLE 15 : COMMISSAIRES AUX COMPTES
Le contrôle de la Société est effectué par un Commissaire aux Comptes titulaire, en la personne de...........…, exerçant sa mission conformément à la loi.
Un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que le titulaire pour la même durée.
ARTICLE 16 : ASSEMBLEES GENERALES
Les décisions qui doivent être prises en assemblées générales sont prises par l’associé unique qui ne peut en aucun déléguer ses pouvoirs.
Les décisions de l’actionnaire unique  sont prises en assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre et revêtent la forme de procès verbaux qui sont versés aux archives de la Société.
ARTICLE 20 : EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le …………..et prend fin le…………..
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés et se terminera le ……………..
Les décisions sont prises au vu des rapports de l’administrateur général et du Commissaire aux Comptes.
ARTICLE 21 : INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.
A la clôture de chaque exercice, l’administrateur général dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date.
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat.
L’administrateur général établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement.
ARTICLE 22 : AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

Si les comptes de l'exercice approuvés par l'Assemblée Générale font apparaître un bénéfice distribuable tel qu'il est défini par la loi, l'Assemblée Générale décide de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer.
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l’associé unique, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.
ARTICLE 23 : TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La Société peut se transformer en société d'une autre forme sous réserve des dispositions légales.
La décision de transformation est prise sur le rapport du Commissaire aux Comptes de la Société.
La transformation en société à responsabilité limitée ou en société anonyme est décidée dans les conditions prévues pour la modification des statuts des sociétés de cette forme.
ARTICLE 24 : DISSOLUTION - LIQUIDATION

La société prend fin dans les cas suivants :

- par l'expiration du temps pour lequel elle a été constituée;

- par la réalisation ou l'extinction de son objet;

- par l'annulation du contrat de société;

- par  décision de l'associé unique;

- par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation des biens de la société.

- par la dissolution anticipée prononcée par le Tribunal du Commerce à la demande de l’actionnaire pour justes motifs.
La dissolution de la société pour quelque cause que ce soit entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société à l'actionnaire unique sans qu'il y ait lieu à liquidation.
La dissolution de la Société n’a d’effet à l’égard des tiers qu’à compter de sa publication au Registre du Commerce et des Sociétés.

L’associé unique règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi.
Les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution, devant le Tribunal de Commerce compétent, dans le délai de trente (30) jours à compter de la publication de celle-ci. Le Tribunal rejette l'opposition ou ordonne soit le remboursement des créances, soit la constitution de garanties si la société en offre et si elles sont jugées suffisantes. La transmission du patrimoine n'est réalisée et il n'y a disparition de la société qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas échéant, lorsque l'opposition a été rejetée ou que le remboursement des créances a été effectué ou les garanties constituées.
Au cas où l'actionnaire unique opte pour la procédure de liquidation, les dispositions relatives à la liquidation par voie de justice s'appliquent de plein droit.
Artic1e 25 : TRIBUNAUX COMPETENTS

Toutes contestations qui pourraient intervenir pendant la durée de la société, relativement aux affaires sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du lieu du siège social.
A cet effet, en cas de contestation, l'actionnaire unique doit faire élection de domicile dans le ressort du siège social et toutes les assignations ou notifications sont régulièrement notifiées à ce domicile.
.
A défaut d'élection de domicile, les assignations et significations sont valablement faites au parquet de Monsieur le Procureur de la République près du Tribunal du lieu du siège social.
Article 26 : ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN                    FORMATION 

Les actes accomplis pour le compte de la société en formation sont décrits dans un état intitulé "état des actes et engagements accomplis pour le compte de la société en formation" annexé aux présents statuts, indiquant, pour chacun d'eux, l'engagement qui en résulterait pour la société.
La signature, par l'actionnaire unique, des statuts et de cet état emporte reprise par la société de ces actes et engagements dès son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
Article 27 : POUVOIR POUR FORMALITES

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présents statuts, à l'effet d'effectuer toutes formalités conformément à la loi, en particulier pour demander l'immatriculation de la société au Registre du Commerce.
Artic1e 28 : FRAIS

Les frais et honoraires des présentes sont à la charge de la société et seront portés au compte «Frais de premier établissement ».
                                                                      Fait à Antananarivo le 

